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N° 24 – AVRIL 2022 

Le p’tit mot du maire : 

Écrivant ces quelques lignes, je me voudrais optimiste et plein d'espoir. Pourtant, il faut 
reconnaître que pour la majorité de nos générations nous n'étions pas préparés à traverser les 
situations actuelles.  

Nous pensions que les progrès de la science nous protégeaient de tout, que les avancées de la 
recherche médicale allaient nous permettre de juguler les dernières maladies graves comme le 
cancer. Nous pensions que la paix en Europe était acquise définitivement. 

Depuis 2 ans le COVID a mis à mal nos certitudes et la guerre en Ukraine nous rappelle que rien 
n'est acquis définitivement, et que peu de chose pourrait enflammer notre continent. 

À notre petite échelle territoriale, les choses se compliquent aussi, et notre petite Communauté 
de Communes vit des moments difficiles.  

En tant qu'Élus nous avons le devoir de mettre les choses à plat, de dépasser les divisions et les 
rancœurs, et de nous rassembler pour définir des objectifs réalistes pour les quatre prochaines 
années, et plus si possible.  

Malgré tous ces aléas soyez certains que le conseil municipal garde son cap et travaille au bien 
vivre à Bréauté aujourd’hui, et prépare ce que pourrait être Bréauté demain. 

De nombreux chantiers sont lancés, le schéma de référence pour les 20 ou 30 années 
prochaines est terminé et nous vous proposerons prochainement un large débat. 

Ne succombons pas au pessimisme, prenons notre destin en main notamment en participant 
aux prochains scrutins. 

Jean-Claude Malo 

 
 

CHANGEMENTS DANS L'EQUIPE MUNICIPALE 

Mme Madelyne Jassak a récemment démissionné de son mandat de conseillère municipale. 
Nous la remercions pour son engagement efficace ces deux dernières années. L’équipe ne 
comptant pas de suppléants elle ne sera pas remplacée. 

Mme Noelle Chapelle a souhaité quitter sa fonction de conseillère déléguée à l’animation mais 
conserve ses autres responsabilités au sein du conseil municipal, notamment le suivi de la cantine. 
Merci pour son action durant ces deux années difficiles marquées par la pandémie 

Après avis du conseil municipal, Mr le Maire a désigné Mr Régis Pascal nouveau conseiller 
délégué chargé de l'animation des fêtes et des cérémonies. Merci à lui d 'accepter de consacrer une 
partie du temps de sa prochaine retraite à ce poste difficile et ingrat. 
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Bréauté au quotidien 
TRAVAUX ET ENTRETIEN DES BÂTIMENTS COMMUNAUX 

Réserves incendie : Création d'une 
réserve incendie route de la voie 
romaine. 
Un poteau incendie a également été 
installé au Boulard route de 
Gonfreville. 
 
Deux autres vont suivre, un à la 
Hauteville et un autre, route de 
Manneville. 
 
Deux réserves incendie sont 
également prévues au Graindor en 

partenariat avec les agriculteurs du quartier. 
 
Terrains de Pétanque : Nous remercions la société UNIFER pour le don des traverses pour la 

rénovation des terrains de pétanque, ainsi que l’association CSB - Club Sportif Bréautais, pour le 
nettoyage.  

L’entreprise UNIFER, est en cours de changement de propriétaire, nous remercions donc le 
cédant et le repreneur. 

 
L’association CSB réfléchit à créer une activité de pétanque, constatant le nombre de joueurs 

présents sur la commune. 
 
Marquage au sol : Rassembler l’ensemble des besoins de la commune, la COVID et la météo ont 

fortement perturbé la planification des travaux, mais nous arrivons au bout. Les travaux sont 
bientôt terminés et cela va améliorer la sécurité. 

 
Sécurité routière : des travaux d’aménagement afin de limiter la vitesse route du petit pont ont 

été décidés en concertation avec les riverains. 
 
Panneaux d’informations : 
Ces mobiliers mis en place par la communauté de communes, ont vocation à s'intégrer 

parfaitement dans le paysage et doivent constituer un ensemble 
cohérent, harmonieux, homogène et performant. Ils respectent 
les contraintes d’environnement et réglementaires. Ces mobiliers 
sont mis à disposition gratuitement. Une face étant attribuée à la 
collectivité (partage entre la Commune et la Communauté) et 
l’autre à la publicité à destination prioritaire des entreprises 
locales. La face attribuée à la Collectivité est strictement 
réservée à de l’information à caractère institutionnel ou 
événementiel pour la Communauté, les communes ou 
événements sponsorisés par une commune. 
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En mars 2019, la délégation de service public pour la mise à disposition, l’installation, 
l’exploitation, la maintenance, l’entretien et l’assurance de ces mobiliers urbains d'affichage a été 
attribuée à l’entreprise URBAN CONNECT. La Commune de Bréauté a dans ce cadre disposé de 
panneaux de 2m2, mais aussi d’un planimètre affichage public pour l’école et d’une colonne 
d’affichage libre pour ses associations.  

 
La totalité des mobiliers entreront en fonction sous 2 mois maximum. 
 
 

ANIMATIONS FÊTES ET CÉRÉMONIES 
 La commission travaille actuellement sur l’organisation de la fête de la musique qui aura lieu 

dans la soirée du mardi 21 Juin sur la place du village. 
Deux groupes de musique sont d’ores et déjà programmés, « Les enfants rouges » animeront la 

place de 19h00 à 20h30. Ils étaient déjà présents lors du forum des associations et du marché de 
Noel. 

 
Viendra ensuite une déambulation du groupe BTP (brailleurs de tubes populaires) bien connu 

dans la région qui vous fera chanter vos tubes préférés jusque 22h30. 
Une restauration sera assurée sur la place par le Football Club Bréauté Bretteville avec les frites 

saucisses ou merguez. 
 
Une prochaine version du photo énigmes qui avait rencontré un beau succès il y a quelques 

années va vous être proposée avant l’été, une activité ludique pendant vos vacances qui vous fera 
parcourir le village à la recherche des bonnes réponses. Les heureux gagnants se verront remettre 
leur lot lors du forum des associations début septembre. 

 
 

NUMÉRIQUE INTERGÉNÉRATIONNELLE 
 
Une initiation à l’utilisation informatique (mise ne 

marche et fonctions de l’ordinateur, utilisation de 
Windows et des certaines applications, utilisation 
d’internet, création d’une boîte mail, envoi de pièces 
jointes…) est proposée en mairie. 

 
 
Il s’agit d’un service gratuit, réservé aux habitants 

de la commune. Melvin et Célestin, nos 2 jeunes en services civiques, seront heureux de vous 
accueillir. Vous pouvez également prendre rendez-vous. Ils sont joignables à la mairie, alors 
n’hésitez pas ! 
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Bréauté : un village plein de vie ! 
 

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 
 

La situation sanitaire s'est quelque peu améliorée 
; cette année nous pourrons nous rassembler devant 
le monument aux morts pour commémorer 
dignement la fin de la guerre 39/45. Une réunion de 
préparation est prévue le 15 avril à 14 heures 30 en 
la salle Anquetil. 

 
Au moment où la guerre est revenue en Europe, 

sachons honorer ceux qui sont morts pour préserver 
notre liberté et la paix sur le vieux continent. 

 
Nous invitons dès à présent, la population du village le 8 mai prochain ; ce sera aussi le moment 

de rendre hommage au courage du peuple UKRAINIEN qui se bat pour conserver la liberté de 
choisir son destin. 

 

CSB - CLUB SPORTIF BRÉAUTAIS 

 
 

Le 15 mai : Course cycliste à partir de 14h30, Salle Philippe Anquetil. Elle rassemble environ 120 
coureurs pour une boucle de 9 km, passant par Antiville et Gonfreville-Caillot. Un nombre de tours 
est établi selon la catégorie de chaque licencié.  Venez nombreux les encourager à chaque passage ! 
 
Le 21 mai : Une journée pique-nique est organisée, avec le matin, une marche d'environ 8km, et un 
circuit vélo, pour se retrouver autour d'un repas préparé par les membres du bureau. Sortie ouverte 
à tous, sur inscription. 
 
Le 26 mai : Sortie de tous les clubs cyclistes F.S.G.T du Havre et des environs avec un point de 
ravitaillement et de rencontre à Bréauté. 
 
Le 9 juin : Voyage à Boulogne-sur-Mer. Visite du port à bord de la vedette ''Florelle'', déjeuner et 
visite de l'aquarium Nausicaa. Sortie ouverte à tous (priorité aux adhérents). 
 
Pour tous renseignements s'adresser à Antoine Rioult Tél : 02-35-27-94-80 
 
Les beaux jours arrivent, pour respirer l'air printanier, quelques boulistes jouent en amateur le 
mardi après-midi. N'hésitez pas à venir les rejoindre ! 
Pour tous renseignements, contacter Michèle Nédélec au 02-77-24-15-86. 
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VIVA L’SOLBAR 
L’association fête ses 10 ans cette année et à cette occasion le club organise les 

28 et 29 mai 2022 un rallye sur 2 jours. 

Des Hollandais, des Anglais et des membres d’autres clubs français sont déjà 

inscrits.  

Accueil des participants le samedi matin et sortie au départ de Bréauté d’une 

cinquantaine de kilomètres direction Étretat le samedi après-midi, un repas est 

organisé pour tous les participants le samedi soir à la salle Philippe Anquetil et 

une nouvelle sortie aura lieu le dimanche matin d’une quarantaine de kilomètres 

avec une pause au musée de la pomme et du cidre à Bretteville du Grand Caux. 

Les inscriptions sont ouvertes jusqu‘au 30 Avril 2022, une participation de 35 € par personne est demandée 

pour les 2 jours (incluant le repas du soir). 

Contactez les numéros indiqués sur l’affiche pour toutes infos ou inscriptions. 

 

Dates à venir :  

28 et 29 mai 2022 : Solex & Mob à Bréauté sur 2 jours. 

6 juin 2022 : participation au vide grenier du FCBB (lundi de Pentecôte). 

Si vous êtes amoureux de ces machines d’époques et que vous aimez les sorties dans des 

ambiances chaleureuses et conviviales, n’hésitez plus et venez nous rejoindre. 

Pour nous rejoindre, il vous suffira de vous acquitter d’une cotisation annuelle de 15€. 

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes informations complémentaires. 

Facebook : Viva l’Solbar 76 

tel : 06 31 61 19 99 

@ : alvsolex76@gmail.com 

  

alvsolex76@gmail.com
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FOOTBALL CLUB BRÉAUTÉ BRETTEVILLE 

Les animations de retour  

Suite à la levée des conditions sanitaires, le conseil d’administration a programmé 
en juin et Juillet des animations qui sont essentielles pour le fonctionnement du club : 

Le lundi 6 juin : retour du traditionnel vide grenier du lundi de Pentecôte sur le stade de Bréauté 
avec une exposition de véhicules anciens en collaboration avec le club de Solex « Viva L’Solbar » 

Le dimanche 26 juin : tournoi U13 sur le stade de Bréauté 

Le dimanche 3 juillet : tournoi de sixte sur le stade de Bretteville du Grand Caux 

Le dimanche 31 juillet : vide greniers sur le stade de Bréauté 

Concernant l’école de foot, des stages se sont déroulés pendant les vacances de Février pour les 
catégories U7,U9 et U11, d’autres stages sont prévus pendant les vacances d’Avril ainsi qu’une 
sortie en car au « Parc du Bocasse ». 

Un projet de sortie du club au stade de France pour assister à un match de l’équipe de France est 
également en cours. 

Dans le cadre du partenariat avec le HAC « clubs associés », 12 joueurs U11 ont participé à 
l’animation « escort kids » en rentrant sur le terrain avec les joueurs lors de la présentation des 
deux équipes lors du match HAC-NIMES. Les enfants étaient très heureux de leur soirée avec plein 
de bons souvenirs. 

Le club est à la recherche d’un responsable séniors ainsi qu’un responsable école de foot pour la 
saison prochaine, contacter Aurélien Neveu, président du club, au 07 77 30 76 75 

 
Les U11 sur la pelouse du HAC 
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Nous allons également rechercher deux jeunes en services civiques pour des missions prévues 
de septembre 2022 à avril 2023 au sein du club.  

Des bénévoles sont les bienvenus que ce soit dans le domaine sportif, l’administratif ou le 
domaine technique pour l’entretien et la préparation de nos terrains. 
Vous pouvez contacter le club par mail : contact.fcbb@gmail.com  ou téléphoner à Aurélien Neveu, 
président du club, au 07 77 30 76 75. 
 

 

ECOLE NOTRE DAME APEL 
 

 
 
 

L’ASSO LOISIRS DE BRÉAUTÉ 
Suite à l'annulation de la réunion du 26 février, l'Assemblée générale de 
l'association est reprogrammée le 5 avril 2022 à 18h30 à la salle 
polyvalente Ph. Anquetil. Nous vous invitons à vous faire connaître auprès 
de l'Asso Loisirs de Bréauté pour participer bénévolement à notre 
association.  
Toute l'équipe de l'association "Asso Loisirs de Bréauté" vous souhaite 
bonne continuation et remercie tous les membres et nos adhérents pour 
leurs implications 

 imanc e 1er mai 2022

 e      1  

 

mailto:contact.fcbb@gmail.com
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La Quintefeuille de Bréauté existe maintenant depuis 1985. Elle propose aux habitants de 

Bréauté mais aussi des alentours des activités de loisirs et de sports. Elle compte 13 activités 

différentes : Qi Gong, Yoga, Danse (Éveil, Classique, Modern/Jazz, Hip Hop, Zumba, Country), 

Couture, Patchwork, Anglais, Œnologie, Théâtre, Badminton. Nous aimerions en proposer d’autres 

dans l’avenir. Toutes nos activités sont encadrées par un animateur professionnel ou un bénévole 

passionné. 

L’association repose sur des bénévoles : les référents des activités qui se chargent de faire le 

lien entre le conseil d’administration et de la collecte des dossiers d’inscription en début d’année, 

des membres du conseil d’administration dont certains sont aussi membre du bureau. 

Au cours des deux dernières années, notre association comme beaucoup d’autres, a dû faire 

face à la crise sanitaire avec notamment la création et la mise en place de protocoles sanitaires ce 

qui a provoqué un surcroit de travail pour les bénévoles et parfois un découragement face au 

manque d’aide. 

Après, une période un peu difficile en début d’année ou notre association a fait l’objet d’une 

rumeur calomnieuse de dissolution, il semble que l’avenir s’éclaircisse et que nous pouvions 

envisager celui-ci avec optimisme. 

Le nouveau bureau composé de Claude Duvallet, président, Véronique Hombert-Dupuis, vice-

présidente, Ghislain Simon, vice-président, Christelle Simon, trésorière et Joëlle Liard, secrétaire, 

souhaite mettre en place de nouveaux projets et redynamiser l’association grâce aux adhérents et 

aux bénévoles. N’hésitez pas à nous contacter et à venir nous rejoindre. 

Début septembre, nous tiendrons notre traditionnelle porte ouverte, qui depuis l’an dernier, 

elle est intégrée au forum des associations de Bréauté. 

Mais n’attendez pas cette date pour nous contacter ou nous rejoindre. 

Courriel : contact@quintefeuille.fr 

Site : http://www.quintefeuille.fr/ 

 
  

contact@quintefeuille.fr
http://www.quintefeuille.fr/
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LES ARCHERS DE BRÉAUTÉ  
 
Est une association qui compte plus d’une quarantaine de membres 

à ce jour, jeunes et adultes. Ils participent à des challenges interclubs 
contre Turretot et St Romain de Colbosc, ou à des passages de niveaux 
et autres manifestations telles que le téléthon, organisés en partenariat 
avec d’autres associations ou la commune.  

 
 

 
Le tir à l’arc est un sport de précision dans lequel les compétiteurs tentent d’envoyer leurs 

flèches le plus au centre d’une cible avec leurs arcs, son utilisation principale est celle d’une activité 
sportive. Le tir à l’arc est un sport qui fait appel à des qualités physiques et mentales. C’est un sport 
d’adresse et ludique. Il se pratique en plein air le plus souvent dans un cadre de verdure ou bien en 
salle. 

 
Vous voulez pratiquer une activité qui allie la précision, la concentration et le calme ? 

Une activité qui ne ressemble à aucune de celle que vous connaissez déjà ? 

Une activité qui vous plaira forcément une fois que vous l’aurez essayée ? 

Alors venez rencontrer les archers de Bréauté au stand de tir derrière l’atelier communal route 
d’Antiville à Bréauté, le lundi de 18H30 à 20H, Mardi de 20H30 à 22H, Mercredi de 17H30 à 19H, 
Samedi de 17H00 à 19H00 

 
  

 ates des manifestations de tir   l’arc 2022 
 

30 avril 2022 de 14h00 challenge interclubs adultes à Bréauté. 
 

21 mai 2022 tir aux drapeaux ou aux pigeons à Bornambusc. 
 

12 juin 2022 tir campagne à Turretôt. 
 

25 juin 2022 final jeunes et adultes à Harfleur  
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 AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
Plan Local d’Urbanisme (PLUi) Campagne-de-Caux, 

Schéma de Gestion des Eaux Pluviales (SGEP) de 
Goderville et abrogation des cartes communales des 
communes de Houquetot, Saint-Maclou-la-Brière, 
Vattetot-sous-Beaumont et Virville 

 
L'enquête publique se tiendra du mardi 19 avril à 9h au jeudi 19 mai 2022 à 18h dans les 

mairies de Goderville, Bréauté, Bretteville-du-Grand-Caux, Écrainville, Saint-Maclou-la-Brière, 
Houquetot, Vattetot-sous-Beaumont, Virville. 

 
Les dossiers pourront y être consulté aux jours et heures d’ouverture au public, ainsi qu’au 

siège de la Communauté de communes Campagne-de-Caux et sur son site internet : 
https://campagne-de-caux.fr/ 

Un poste informatique sera également disponible à la mairie de Goderville pour la consultation 
du dossier. 

 
Mme Mireille AUGE, inspectrice de l’éducation nationale en retraite, est désignée en qualité de 

présidente de la commission d’enquête. Elle est assistée de Mme Sylvie BONHOMME, enseignante 
à la retraite et M. Michel NEDELLEC, proviseur à la retraite. La commission d’enquête assurera 14 
permanences aux dates et lieux suivants :  

Dates Lieux Horaires Dates Lieux Horaires 

Mardi 19 avril Goderville 9 h à 12 h Mercredi 4 mai Ecrainville 9 h à 12h 

Vendredi 22 avril 
Saint-Maclou-

la-Brière 
15 à 18h Jeudi 5 mai 

Saint-Maclou-la-
Brière 

9h à 12h 

Samedi 23 avril 
Bretteville-du-
Grand- Caux 

9h à 12h Jeudi 5 mai 
Bretteville-du-
Grand- Caux 

15h à 18h 

Mardi 26 avril Bréauté 15h à 18h Samedi 14 mai Bréauté 9h à 12h 

Jeudi 28 avril 
Vattetot-sous-

Beaumont 
15h à 18h Lundi 16 mai Écrainville 15h à 18h 

Lundi 2 mai Goderville 9h à 12h Mardi 17 mai Houquetot 15 h à 18h 

Lundi 2 mai Virville 15 h à 18h Jeudi  19 mai Goderville 15 h à 18 h 

 
Il est recommandé au public de s’informer des règles sanitaires liées au COVID19 mises en place 

dans chaque lieu de consultation du dossier. 
 
Les observations et propositions pourront être communiquées pendant toute la durée de 

l’enquête sur des registres papiers disponibles à la Communauté de communes et dans les mairies 
de Goderville, Bréauté, Bretteville-du-Grand-Caux, Écrainville, Saint-Maclou-la-Brière, Houquetot, 
Vattetot-sous-Beaumont et Virville, par courrier électronique à enquetepubliquecampagne-de-
caux@laposte.net ou par courrier à la Communauté de communes Campagne-de-Caux, en 
précisant que ce dernier est adressé à « Mme la présidente de la commission d’enquête – enquête 
publique Campagne-de-Caux, 52 Impasse du Lin 76110 Goderville. » 

 
Les observations et propositions du public transmises par voie électronique seront consultables 

sur le site internet de la Communauté de communes.  
  

https://campagne-de-caux.fr/
enquetepubliquecampagne-de-caux@laposte.net
enquetepubliquecampagne-de-caux@laposte.net
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Dès réception du rapport d’enquête, le président de la Communauté de communes adresse les 
copies du rapport et les conclusions et avis motivés de la commission d’enquête, aux maires des 22 
communes pour y être tenues à la disposition du public pendant un an à compter de la date de 
clôture de l'enquête. Durant le même délai, le rapport et les conclusions motivées sont également 
consultables à la Communauté de communes Campagne-de-Caux, sur son site internet, ainsi qu’à la 
préfecture de Seine-Maritime. 

Le projet de PLUi sera, à l'issue de l'enquête publique, soumis à la délibération du conseil 
communautaire pour approbation et mise en application. Les cartes communales des communes de 
Houquetot, Saint-Maclou-la-Brière, Vattetot-sous-Beaumont et Virville seront abrogées à la date 
d’entrée en vigueur du PLUi. 

 
 

BÉBÉ NAGEURS ET NOUVEAUTÉS À LA PISCINE PLEIN CIEL !  
Avec l’arrivée d’un nouvel éducateur, la piscine communautaire augmente ses horaires 

d’ouverture et propose de nouvelles activités à partir du 25 avril : 

• le jeudi de 17h à 17h45 : aquaphobie et leçons adultes, surmonter sa peur de l’eau 

• le samedi 9h30 à 10h15 : bébés nageurs, activité parents-enfants de moins de 3 ans 
 
Créneaux supplémentaires : 

• Le jeudi de 18h à 18h45 : aquabike 

• Le jeudi de 19h à 19h45 : reprise de l’aquaforme 

• Le samedi de 10h30 à 11h15 : leçon enfant 

• Le samedi de 11h15 à 12h : leçon enfant 
 
Ouverture public supplémentaire : 

• Le samedi matin de 10h15 à 13h (évacuation du bassin 12h45) 
 
Toutes ces nouveautés sont expérimentées sur quelques mois au tarif d’une entrée classique 
 

TERRAIN SYNTHÉTIQUE 
À ce jour, le territoire Campagne de Caux compte près de 1 000 licenciés. Les aléas 

météorologiques privent régulièrement ces joueurs d'entrainements et de championnats suivis 
puisque la majorité des matchs se jouant à domicile sont annulés sur la période de novembre à 
mars. Par ailleurs, les gymnases du territoire sont tous saturés au niveau de leur fréquentation. Des 
cycles de réunions de concertation autour du sport se sont tenus depuis 2019 : J'ose, je propose, 
CRTE et par la suite avec les maires et les associations du territoire, sur la question des besoins en 
équipements sportifs sur le territoire. 

 
Dans ce cadre, les associations sportives ont interpellé la Communauté et ses Communes sur la 

nécessité de création d'un terrain de football synthétique leur permettant de poursuivre leur 
pratique tout au long de l'année et de libérer certains créneaux de gymnases au profit d'autres 
associations. 

 
 L'objectif est donc de créer un terrain de football synthétique pour les matchs de niveau R1 afin 

de permettre aux amateurs du territoire de pratiquer et à une potentielle équipe intercommunale 
dont la création est en cours de discussion d'évoluer.  
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Les élus ont acté l'intérêt communautaire de ce futur équipement et son implantation à Bréauté 

sur l'un des terrains engazonnés existant, pour le moment impraticable en raison de la nature du 
sol. La mairie de Bréauté a validé par délibération cette implantation, la mise à disposition du 
foncier pour le projet et la prise en charge de l'éclairage. 

 
De plus, le terrain synthétique répondra aux objectifs de transitions et aux enjeux de 

développement durable impulsés dans le projet de territoire : 

• par le volet économique (coût de maintenance et de recyclage des matériaux en fin de vie), 

• par le volet social (chantier avec une clause d'insertion par le travail, intégration de l'ensemble 
des publics, développement du lien social) 

• et par le volet environnemental (démarche HQE : relation harmonieuse des équipements avec 
leur environnement immédiat, choix intégré de produits issus de l'éco conception, chantier à 
faibles nuisances, gestion de l'énergie et attention particulière à la gestion de l'eau). 

 
Les solutions les plus performantes au niveau énergétique sont retenues avec un gazon 

synthétique possédant d'excellentes caractéristiques sportives, tout en étant durable dans le 
temps. De plus, il dispose d'un certificat européen confirmant sa neutralité carbone. 

 
Ce dossier répond aux enjeux de transition inscrits au Projet de territoire de Campagne de Caux 

et au CRTE : cohésion sociale, accès à la pratique du sport pour tous, aménagements durables et 
permettra au territoire de bénéficier d'un équipement de grande qualité. 

 
Le coût global du projet est de : 9 0 246,5    T 
 

Évènements de l’année 
 
Élections présidentielles les 10 et 24 avril. Le bureau de vote sera ouvert à la mairie, de 8h à 

19h. Nous comptons sur votre participation ! 
 
Vide grenier de l’APEL de l’école Notre-Dame le 1er mai de 8h à 17h dans le centre bourg. 

Inscriptions au 06.78.97.64.06. Entrée 1e et inscriptions : 1€E le mètre.  
 
L’association Viva l’solbar fête ses 10 ans. Rallye organisé les 28 et 29 mai.  
 
Vide grenier du FCBB le 6 juin au stade de foot. 
 
Élections législatives 12 et 19 juin. 
 
Fête de la musique le 21 juin. 
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Informations pratiques 
 
 

OUVERTURE DE LA MAM : « IL ÉTAIT UNE MAM » 
 
Les travaux pour l’ouverture de la MAM (Maisons d'Assistants Maternels) se poursuivent. Elle 

accueillera 3 assistantes maternelles et jusqu’à 12 enfants. Vous pouvez contacter Mme Orta au 
06.71.50.91.27 pour toute demande d’information complémentaire. Facebook : Il était une M.A.M 
11 Avenue du 8 Mai 1945 

 
  

OUVERTURE DE LA BULLE DE MELISSE  
 

Professionnelle du bien-être, cette structure nous propose des balnéos pour nouveaux nés 
jusqu’à ‘à un an. Également des massages bien-être pour toute la famille à partir de 5 ans, des 
ateliers parents/ enfants ainsi que l’apprentissage des massages bébés. Une jolie parenthèse pour 
se détendre avec son enfant ou à offrir. Facebook : Labullede Mélisse. 12 Rue Guy de Maupassant. 
06.69.90.91.13 
 
 

PEUT-ON BRÛLER DES DÉCHETS VERTS DANS SON JARDIN (FEUILLES, 
BRANCHES, ...) ? 

Non, il est interdit brûler des déchets verts (végétaux secs ou humides) chez soi, que ce soit 
avec un incinérateur de jardin ou à l'air libre. 

 
Brûler des déchets verts, ça pollue ! 

 
Enflammer des végétaux, surtout s’ils sont humides, dégage des substances toxiques pour les 

êtres humains et l’environnement, telles que des particules (PM), des oxydes d’azote (NOx) des 
hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP), du monoxyde de carbone (CO), des composés 
organiques volatils (COV), ou encore des dioxines. 

 
D’autres solutions existent pour se débarrasser de ses déchets verts 

vous pouvez faire un compost. 
 
La Communauté de Communes met à disposition de ses 

administrés, des composteurs en bois de 600 L pour un montant de 20 
euros. 

Pour en faire l’acquisition 
 
Réservez-le auprès du service Déchets au 02 35 29 06 07 
Ou adresser un mail a servicedechets@campagne-de-caux.fr 

 
 
 

  

servicedechets@campagne-de-caux.fr
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COMMERÇANTS AMBULANTS 
Tous les mercredis, nos commerçants ambulants se rejoignent près de l’hâlette. 
 

  
« Ludo », Le marchand de légumes « Gégé » Le poissonnier 

 
 

 

 

 

« La valentine » Le crepier 

  
Le « Street Food »,  

tous les vendredi soir. 
Un mardi, tous les 15 jours ce sont les pizzas, 

cuites au feu de bois. 
 

 

AIDE POUR L’ACHAT D’ENERGIE 
Depuis plus de trente ans, le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), participe aux aides pour 

l’achat d’énergie de (fuel, gaz, électricité ; …), cette aide est destinée aux plus de 60 ans. 
Afin d’obtenir ces aides, le plafond de revenu annuel imposable (après abattement pour 

personnes âgés) pour une personne seule est de 11 001,44€ et pour un couple 17 079,77€. 
Renseignements à la mairie   02 35 27 75 74 
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PENSEZ À INSCRIRE VOS ENFANTS POUR LA RENTRÉE 2022 
Vous avez un enfant né en 2019 et qui va être scolarisé pour la première fois ? Vous êtes 

nouvellement arrivés sur la commune ?  
 
Pensez à inscrire votre enfant pour la rentrée scolaire 2022/2023 et à remplir votre dossier au 

plus vite ! Depuis la rentrée 2019, l’instruction est devenue obligatoire dès l’âge de 3 ans.  
 
Les inscriptions concernent les enfants nés en 2019 pour l’entrée en maternelle et les enfants 

nés en 2016 pour l’entrée au cours préparatoire (CP). 
Pour joindre l’école  02 35 27 92 55 

UKRAINE 
Vous avez été très nombreux à nous contacter afin de connaître les modalités de dépôts de dons en 
faveur de la population Ukrainienne et nous vous remercions pour cet élan de solidarité.  Nous 
avons donc recueilli vos dons que nous avons transmis à la commune de Goderville par la suite. Une 
plateforme gouvernementale a été créée : https://www.jeveuxaider.gouv.fr  pour recenser les 
propositions de mobilisation citoyenne et de bénévolat à l’appui de la mobilisation dans le 
département. Vous avez également la possibilité d’effectuer vos dons à l’adresse suivante : 
https://www.protection-civile.org  
 
Suite à la concertation des 22 communes membres de Campagne de Caux, il a été proposé un 
départ des dons en car vers les pays limitrophes de l’Ukraine ainsi qu’un retour avec des réfugiés en 
territoire français. 
 
Un appel est également lancé pour recenser les logements libres qui pourraient accueillir ces 
réfugiés sur l’ensemble de notre territoire. 
 
Les principaux produits nécessaires : alimentation non périssable, produit d’hygiène, matériel de 
premier soin de secours, produits logistiques, vaisselle jetable ou réutilisable, lit de camps, matériel 
de puériculture, jouets non encombrants, couvertures, duvets, vêtements enfants ou femme… 
 

L’ASSO LOISIRS DE BRÉAUTÉ s’est également mobilisée en organisant 2 collectes les 10 et 
11 mars sous la halette. Un grand merci aux généreux donateurs ! Les prochaines collectes auront 
lieu si nécessaires. 

 
  

https://www.jeveuxaider.gouv.fr/
https://www.protection-civile.org/


 

 
 

 


